
 
   Profitez de l’énergie de l’avenir 

 

Volkswind France SAS 
45 rue du Cardinal Lemoine 75005 Paris 

R.C.S. Paris 439 906 934 
www.volkswind.fr 

 
 

Mairie de Erches 
33 rue de Arvillers 

80500 ERCHES 
 

Tours, le 13 avril 2021 

 

Lettre recommandée pour sureté de l’envoi n° 1A 187 295 5511 4 

 

Objet : Transmission du résumé non technique de l’étude d’impact du projet éolien du Champ 

Personnette- Dépôt de la demande d’autorisation environnementale 

 

Monsieur le Maire,  

 

Par la présente, nous tenions à vous informer de l’avancement du projet éolien du Champ Personnette. 
Comme vous le savez, ce projet éolien que nous portons sur votre territoire était dans une période 
d'études de faisabilité et de développement depuis 2017. Nous avons mandaté des bureaux d’études 
spécialisés pour réaliser des études environnementales, paysagères et acoustiques détaillées. Ces 
études ont confirmé la pertinence du projet, et sa bonne insertion paysagère et environnementale 
notamment. Nous avons donc préparé un dossier de demande d’autorisation environnementale 
complet, qui sera prochainement déposé en Préfecture et étudié par les services instructeurs. 
 
Ce projet de 3 éoliennes totalisant une puissance de 12,6 MW ou 10,8 MW selon l’éolienne choisie, 
contribue à l’atteinte des objectifs de développement de l’énergie éolienne terrestre nationaux (décret 
du 21/04/2020 relatif à la PPE) et des objectifs régionaux définis au travers du Schéma Régional 
d’Aménagement, de Développement Durable, et d'Egalité des Territoires (SRADDET) de la région 
Hauts-de-France. 
 
Conformément à l’article L181-28-2 du code de l’environnement créé par l’article 53 de la loi n°2020-
1525 du 7 décembre 2020 d'accélération et de simplification de l'action publique, sans préjudice des 
dispositions de l'article L. 181-5, nous vous adressons ci-joint le résumé non technique de l'étude 
d'impact prévu au e du 2° du II de l'article L. 122-3, un mois au moins avant le dépôt de la demande 
d'autorisation environnementale. 
 
Il synthétise les caractéristiques du projet, les enjeux du secteur d’implantation, l’insertion du projet 
éolien, et l’ensemble des mesures d’évitement, de réduction, d’accompagnement ou de compensation 
que nous proposons.  
 
Restant à votre disposition pour toute information supplémentaire, nous vous prions de croire, 
Monsieur le Maire, en l’expression de nos salutations distinguées. 
 

 

Adrien HERISSON  Marie-Laure BEYAERT 
Chef de projet   Chargée de développement éolien 

adrien.herisson@volkswind.com  marie-laure.beyaert@volkswind.com  
 

Centre Régional de Tours 
32, rue de la Tuilerie 

37 550 SAINT AVERTIN 
Tel : 02 47 54 27 44 

Pour la Ferme éolienne du Champ Personnette 

1 rue des Arquebusiers – 67 000 Strasbourg 





 
   Profitez de l’énergie de l’avenir 

 

Volkswind France SAS 
45 rue du Cardinal Lemoine 75005 Paris 

R.C.S. Paris 439 906 934 
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Mairie de Warsy 
1, rue du Fond 

80500 Warsy 
 

Tours, le 13 avril 2021 
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Objet : Transmission du résumé non technique de l’étude d’impact du projet éolien du Champ 

Personnette- Dépôt de la demande d’autorisation environnementale 

 

Monsieur le Maire,  

 

Par la présente, nous tenions à vous informer de l’avancement du projet éolien du Champ Personnette. 
Comme vous le savez, ce projet éolien que nous portons sur votre territoire était dans une période 
d'études de faisabilité et de développement depuis 2017. Nous avons mandaté des bureaux d’études 
spécialisés pour réaliser des études environnementales, paysagères et acoustiques détaillées. Ces 
études ont confirmé la pertinence du projet, et sa bonne insertion paysagère et environnementale 
notamment. Nous avons donc préparé un dossier de demande d’autorisation environnementale 
complet, qui sera prochainement déposé en Préfecture et étudié par les services instructeurs. 
 
Ce projet de 3 éoliennes totalisant une puissance de 12,6 MW ou 10,8 MW selon l’éolienne choisie, 
contribue à l’atteinte des objectifs de développement de l’énergie éolienne terrestre nationaux (décret 
du 21/04/2020 relatif à la PPE) et des objectifs régionaux définis au travers du Schéma Régional 
d’Aménagement, de Développement Durable, et d'Egalité des Territoires (SRADDET) de la région 
Hauts-de-France. 
 
Conformément à l’article L181-28-2 du code de l’environnement créé par l’article 53 de la loi n°2020-
1525 du 7 décembre 2020 d'accélération et de simplification de l'action publique, sans préjudice des 
dispositions de l'article L. 181-5, nous vous adressons ci-joint le résumé non technique de l'étude 
d'impact prévu au e du 2° du II de l'article L. 122-3, un mois au moins avant le dépôt de la demande 
d'autorisation environnementale. 
 
Il synthétise les caractéristiques du projet, les enjeux du secteur d’implantation, l’insertion du projet 
éolien, et l’ensemble des mesures d’évitement, de réduction, d’accompagnement ou de compensation 
que nous proposons.  
 
Restant à votre disposition pour toute information supplémentaire, nous vous prions de croire, 
Monsieur le Maire, en l’expression de nos salutations distinguées. 
 

 

Adrien HERISSON  Marie-Laure BEYAERT 
Chef de projet   Chargée de développement éolien 

adrien.herisson@volkswind.com  marie-laure.beyaert@volkswind.com 

Pour la Ferme éolienne du Champ Personnette 

1 rue des Arquebusiers – 67 000 Strasbourg 

Centre Régional de Tours 
32, rue de la Tuilerie 

37 550 SAINT AVERTIN 
Tel : 02 47 54 27 44 





 
   Profitez de l’énergie de l’avenir 

 

Volkswind France SAS 
45 rue du Cardinal Lemoine 75005 Paris 

R.C.S. Paris 439 906 934 
www.volkswind.fr 

 
 
 

 Mairie de Parvillers-le-Quesnoy 
 Grande rue 

80700 Parvillers-le-Quesnoy 
 

Tours, le 13 avril 2021 
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Objet : Transmission du résumé non technique de l’étude d’impact du projet éolien du Champ 

Personnette - Dépôt de la demande d’autorisation environnementale 

 

Monsieur le Maire, 

Dans le cadre de sa démarche de développement dans le département de la Somme, notre société a 
étudié depuis 2017 la faisabilité d’un projet éolien sur les communes de Erches et Warsy. 
Le développement de ce projet fait suite à une analyse multicritère des secteurs les plus favorables à 
l’implantation d’éoliennes avec notamment une recherche d’optimisation des parcs existants. 

Nous avons mandaté des bureaux d’études spécialisés pour réaliser des études 
environnementales, paysagères et acoustiques détaillées. Ces études ont confirmé la pertinence du 
projet, et sa bonne insertion paysagère et environnementale notamment. Nous avons donc préparé 
un dossier de demande d’autorisation environnementale complet, qui sera prochainement déposé en 
Préfecture et étudié par les services instructeurs. 

Ce projet de 3 éoliennes totalisant une puissance de 12,6 MW ou 10,8 MW selon l’éolienne choisie, 
contribue à l’atteinte des objectifs de développement de l’énergie éolienne terrestre nationaux (décret 
du 21/04/2020 relatif à la PPE) et des objectifs régionaux définis au travers du Schéma Régional 
d’Aménagement, de Développement Durable, et d'Egalité des Territoires (SRADDET) de la région 
Hauts-de-France. 
 
Conformément à l’article L181-28-2 du code de l’environnement créé par l’article 53 de la loi n°2020-
1525 du 7 décembre 2020 d'accélération et de simplification de l'action publique, sans préjudice des 
dispositions de l'article L. 181-5, nous vous adressons ci-joint le résumé non technique de l'étude 
d'impact prévu au e du 2° du II de l'article L. 122-3, un mois au moins avant le dépôt de la demande 
d'autorisation environnementale. 
 
Il synthétise les caractéristiques du projet, les enjeux du secteur d’implantation, l’insertion du projet 
éolien, et l’ensemble des mesures d’évitement, de réduction, d’accompagnement ou de compensation 
que nous proposons.  
 
Restant à votre disposition pour toute information supplémentaire, nous vous prions de croire, 
Monsieur le Maire, en l’expression de nos salutations distinguées. 
 

Adrien HERISSON      Marie-Laure BEYAERT 
Chargé d’études        Chargée de développement éolien 
adrien.herisson@volkswind.com     marie-laure.beyaert@volkswind.com  

Pour la Ferme éolienne du Champ Personnette 

1 rue des Arquebusiers – 67 000 Strasbourg 

 

Centre Régional de Tours 
32, rue de la Tuilerie 

37 550 SAINT AVERTIN 
Tel : 02 47 54 27 44 





 
   Profitez de l’énergie de l’avenir 

 

Volkswind France SAS 
45 rue du Cardinal Lemoine 75005 Paris 

R.C.S. Paris 439 906 934 
www.volkswind.fr 

 
 
 

Mairie de Bouchoir 
 Rue du Marteloir 

80910 Bouchoir 
 

Tours, le 13 avril 2021 
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Objet : Transmission du résumé non technique de l’étude d’impact du projet éolien du Champ 

Personnette - Dépôt de la demande d’autorisation environnementale 

 

Madame la Maire, 

Dans le cadre de sa démarche de développement dans le département de la Somme, notre société a 
étudié depuis 2017 la faisabilité d’un projet éolien sur les communes de Erches et Warsy. 
Le développement de ce projet fait suite à une analyse multicritère des secteurs les plus favorables à 
l’implantation d’éoliennes avec notamment une recherche d’optimisation des parcs existants. 

Nous avons mandaté des bureaux d’études spécialisés pour réaliser des études 
environnementales, paysagères et acoustiques détaillées. Ces études ont confirmé la pertinence du 
projet, et sa bonne insertion paysagère et environnementale notamment. Nous avons donc préparé 
un dossier de demande d’autorisation environnementale complet, qui sera prochainement déposé en 
Préfecture et étudié par les services instructeurs. 

Ce projet de 3 éoliennes totalisant une puissance de 12,6 MW ou 10,8 MW selon l’éolienne choisie, 
contribue à l’atteinte des objectifs de développement de l’énergie éolienne terrestre nationaux (décret 
du 21/04/2020 relatif à la PPE) et des objectifs régionaux définis au travers du Schéma Régional 
d’Aménagement, de Développement Durable, et d'Egalité des Territoires (SRADDET) de la région 
Hauts-de-France. 
 
Conformément à l’article L181-28-2 du code de l’environnement créé par l’article 53 de la loi n°2020-
1525 du 7 décembre 2020 d'accélération et de simplification de l'action publique, sans préjudice des 
dispositions de l'article L. 181-5, nous vous adressons ci-joint le résumé non technique de l'étude 
d'impact prévu au e du 2° du II de l'article L. 122-3, un mois au moins avant le dépôt de la demande 
d'autorisation environnementale. 
 
Il synthétise les caractéristiques du projet, les enjeux du secteur d’implantation, l’insertion du projet 
éolien, et l’ensemble des mesures d’évitement, de réduction, d’accompagnement ou de compensation 
que nous proposons.  
 
Restant à votre disposition pour toute information supplémentaire, nous vous prions de croire, 
Madame la Maire, en l’expression de nos salutations distinguées. 
 

Adrien HERISSON      Marie-Laure BEYAERT 
Chargé d’études        Chargée de développement éolien 
adrien.herisson@volkswind.com     marie-laure.beyaert@volkswind.com 

Pour la Ferme éolienne du Champ Personnette 

1 rue des Arquebusiers – 67 000 Strasbourg 

 

Centre Régional de Tours 
32, rue de la Tuilerie 

37 550 SAINT AVERTIN 
Tel : 02 47 54 27 44 





 
   Profitez de l’énergie de l’avenir 

 

Volkswind France SAS 
45 rue du Cardinal Lemoine 75005 Paris 

R.C.S. Paris 439 906 934 
www.volkswind.fr 

 

 
 

Mairie de Arvillers 
  1 place de l'Église 

80910 Arvillers 
 

Tours, le 13 avril 2021 
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Objet : Transmission du résumé non technique de l’étude d’impact du projet éolien du Champ 

Personnette - Dépôt de la demande d’autorisation environnementale 

 

Monsieur le Maire, 

Dans le cadre de sa démarche de développement dans le département de la Somme, notre société a 
étudié depuis 2017 la faisabilité d’un projet éolien sur les communes de Erches et Warsy. 
Le développement de ce projet fait suite à une analyse multicritère des secteurs les plus favorables à 
l’implantation d’éoliennes avec notamment une recherche d’optimisation des parcs existants. 

Nous avons mandaté des bureaux d’études spécialisés pour réaliser des études 
environnementales, paysagères et acoustiques détaillées. Ces études ont confirmé la pertinence du 
projet, et sa bonne insertion paysagère et environnementale notamment. Nous avons donc préparé 
un dossier de demande d’autorisation environnementale complet, qui sera prochainement déposé en 
Préfecture et étudié par les services instructeurs. 

Ce projet de 3 éoliennes totalisant une puissance de 12,6 MW ou 10,8 MW selon l’éolienne choisie, 
contribue à l’atteinte des objectifs de développement de l’énergie éolienne terrestre nationaux (décret 
du 21/04/2020 relatif à la PPE) et des objectifs régionaux définis au travers du Schéma Régional 
d’Aménagement, de Développement Durable, et d'Egalité des Territoires (SRADDET) de la région 
Hauts-de-France. 
 
Conformément à l’article L181-28-2 du code de l’environnement créé par l’article 53 de la loi n°2020-
1525 du 7 décembre 2020 d'accélération et de simplification de l'action publique, sans préjudice des 
dispositions de l'article L. 181-5, nous vous adressons ci-joint le résumé non technique de l'étude 
d'impact prévu au e du 2° du II de l'article L. 122-3, un mois au moins avant le dépôt de la demande 
d'autorisation environnementale. 
 
Il synthétise les caractéristiques du projet, les enjeux du secteur d’implantation, l’insertion du projet 
éolien, et l’ensemble des mesures d’évitement, de réduction, d’accompagnement ou de compensation 
que nous proposons.  
 
Restant à votre disposition pour toute information supplémentaire, nous vous prions de croire, 
Monsieur le Maire, en l’expression de nos salutations distinguées. 
 

Adrien HERISSON      Marie-Laure BEYAERT 
Chargé d’études        Chargée de développement éolien 
adrien.herisson@volkswind.com     marie-laure.beyaert@volkswind.com 

Pour la Ferme éolienne du Champ Personnette 

1 rue des Arquebusiers – 67 000 Strasbourg 

 

Centre Régional de Tours 
32, rue de la Tuilerie 

37 550 SAINT AVERTIN 
Tel : 02 47 54 27 44 





 
   Profitez de l’énergie de l’avenir 

 

Volkswind France SAS 
45 rue du Cardinal Lemoine 75005 Paris 

R.C.S. Paris 439 906 934 
www.volkswind.fr 

 

 
 

Mairie de Becquigny 
 Rue du Centre 

80500 Becquigny 
 

Tours, le 13 avril 2021 
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Objet : Transmission du résumé non technique de l’étude d’impact du projet éolien du Champ 

Personnette - Dépôt de la demande d’autorisation environnementale 

 

Monsieur le Maire, 

Dans le cadre de sa démarche de développement dans le département de la Somme, notre société a 
étudié depuis 2017 la faisabilité d’un projet éolien sur les communes de Erches et Warsy. 
Le développement de ce projet fait suite à une analyse multicritère des secteurs les plus favorables à 
l’implantation d’éoliennes avec notamment une recherche d’optimisation des parcs existants. 

Nous avons mandaté des bureaux d’études spécialisés pour réaliser des études 
environnementales, paysagères et acoustiques détaillées. Ces études ont confirmé la pertinence du 
projet, et sa bonne insertion paysagère et environnementale notamment. Nous avons donc préparé 
un dossier de demande d’autorisation environnementale complet, qui sera prochainement déposé en 
Préfecture et étudié par les services instructeurs. 

Ce projet de 3 éoliennes totalisant une puissance de 12,6 MW ou 10,8 MW selon l’éolienne choisie, 
contribue à l’atteinte des objectifs de développement de l’énergie éolienne terrestre nationaux (décret 
du 21/04/2020 relatif à la PPE) et des objectifs régionaux définis au travers du Schéma Régional 
d’Aménagement, de Développement Durable, et d'Egalité des Territoires (SRADDET) de la région 
Hauts-de-France. 
 
Conformément à l’article L181-28-2 du code de l’environnement créé par l’article 53 de la loi n°2020-
1525 du 7 décembre 2020 d'accélération et de simplification de l'action publique, sans préjudice des 
dispositions de l'article L. 181-5, nous vous adressons ci-joint le résumé non technique de l'étude 
d'impact prévu au e du 2° du II de l'article L. 122-3, un mois au moins avant le dépôt de la demande 
d'autorisation environnementale. 
 
Il synthétise les caractéristiques du projet, les enjeux du secteur d’implantation, l’insertion du projet 
éolien, et l’ensemble des mesures d’évitement, de réduction, d’accompagnement ou de compensation 
que nous proposons.  
 
Restant à votre disposition pour toute information supplémentaire, nous vous prions de croire, 
Monsieur le Maire, en l’expression de nos salutations distinguées. 
 

Adrien HERISSON      Marie-Laure BEYAERT 
Chargé d’études        Chargée de développement éolien 
adrien.herisson@volkswind.com     marie-laure.beyaert@volkswind.com 

Pour la Ferme éolienne du Champ Personnette 

1 rue des Arquebusiers – 67 000 Strasbourg 

 

Centre Régional de Tours 
32, rue de la Tuilerie 

37 550 SAINT AVERTIN 
Tel : 02 47 54 27 44 





 
   Profitez de l’énergie de l’avenir 

 

Volkswind France SAS 
45 rue du Cardinal Lemoine 75005 Paris 

R.C.S. Paris 439 906 934 
www.volkswind.fr 

 
 

 
Mairie de Guerbigny 

 24 rue de Warsy 
80500 Guerbigny 

 
Tours, le 13 avril 2021 
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Objet : Transmission du résumé non technique de l’étude d’impact du projet éolien du Champ 

Personnette - Dépôt de la demande d’autorisation environnementale 

 

Madame la Maire, 

Dans le cadre de sa démarche de développement dans le département de la Somme, notre société a 
étudié depuis 2017 la faisabilité d’un projet éolien sur les communes de Erches et Warsy. 
Le développement de ce projet fait suite à une analyse multicritère des secteurs les plus favorables à 
l’implantation d’éoliennes avec notamment une recherche d’optimisation des parcs existants. 

Nous avons mandaté des bureaux d’études spécialisés pour réaliser des études 
environnementales, paysagères et acoustiques détaillées. Ces études ont confirmé la pertinence du 
projet, et sa bonne insertion paysagère et environnementale notamment. Nous avons donc préparé 
un dossier de demande d’autorisation environnementale complet, qui sera prochainement déposé en 
Préfecture et étudié par les services instructeurs. 

Ce projet de 3 éoliennes totalisant une puissance de 12,6 MW ou 10,8 MW selon l’éolienne choisie, 
contribue à l’atteinte des objectifs de développement de l’énergie éolienne terrestre nationaux (décret 
du 21/04/2020 relatif à la PPE) et des objectifs régionaux définis au travers du Schéma Régional 
d’Aménagement, de Développement Durable, et d'Egalité des Territoires (SRADDET) de la région 
Hauts-de-France. 
 
Conformément à l’article L181-28-2 du code de l’environnement créé par l’article 53 de la loi n°2020-
1525 du 7 décembre 2020 d'accélération et de simplification de l'action publique, sans préjudice des 
dispositions de l'article L. 181-5, nous vous adressons ci-joint le résumé non technique de l'étude 
d'impact prévu au e du 2° du II de l'article L. 122-3, un mois au moins avant le dépôt de la demande 
d'autorisation environnementale. 
 
Il synthétise les caractéristiques du projet, les enjeux du secteur d’implantation, l’insertion du projet 
éolien, et l’ensemble des mesures d’évitement, de réduction, d’accompagnement ou de compensation 
que nous proposons.  
 
Restant à votre disposition pour toute information supplémentaire, nous vous prions de croire, 
Madame la Maire, en l’expression de nos salutations distinguées. 
 

Adrien HERISSON      Marie-Laure BEYAERT 
Chargé d’études        Chargée de développement éolien 
adrien.herisson@volkswind.com     marie-laure.beyaert@volkswind.com 

Pour la Ferme éolienne du Champ Personnette 

1 rue des Arquebusiers – 67 000 Strasbourg 

 

Centre Régional de Tours 
32, rue de la Tuilerie 

37 550 SAINT AVERTIN 
Tel : 02 47 54 27 44 





 
   Profitez de l’énergie de l’avenir 

 

Volkswind France SAS 
45 rue du Cardinal Lemoine 75005 Paris 

R.C.S. Paris 439 906 934 
www.volkswind.fr 

 
 

 
Mairie de Andechy 

 Rue de l'École 
80700 Andechy 

 
Tours, le 13 avril 2021 
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Objet : Transmission du résumé non technique de l’étude d’impact du projet éolien du Champ 

Personnette - Dépôt de la demande d’autorisation environnementale 

 

Monsieur le Maire, 

Dans le cadre de sa démarche de développement dans le département de la Somme, notre société a 
étudié depuis 2017 la faisabilité d’un projet éolien sur les communes de Erches et Warsy. 
Le développement de ce projet fait suite à une analyse multicritère des secteurs les plus favorables à 
l’implantation d’éoliennes avec notamment une recherche d’optimisation des parcs existants. 

Nous avons mandaté des bureaux d’études spécialisés pour réaliser des études 
environnementales, paysagères et acoustiques détaillées. Ces études ont confirmé la pertinence du 
projet, et sa bonne insertion paysagère et environnementale notamment. Nous avons donc préparé 
un dossier de demande d’autorisation environnementale complet, qui sera prochainement déposé en 
Préfecture et étudié par les services instructeurs. 

Ce projet de 3 éoliennes totalisant une puissance de 12,6 MW ou 10,8 MW selon l’éolienne choisie, 
contribue à l’atteinte des objectifs de développement de l’énergie éolienne terrestre nationaux (décret 
du 21/04/2020 relatif à la PPE) et des objectifs régionaux définis au travers du Schéma Régional 
d’Aménagement, de Développement Durable, et d'Egalité des Territoires (SRADDET) de la région 
Hauts-de-France. 
 
Conformément à l’article L181-28-2 du code de l’environnement créé par l’article 53 de la loi n°2020-
1525 du 7 décembre 2020 d'accélération et de simplification de l'action publique, sans préjudice des 
dispositions de l'article L. 181-5, nous vous adressons ci-joint le résumé non technique de l'étude 
d'impact prévu au e du 2° du II de l'article L. 122-3, un mois au moins avant le dépôt de la demande 
d'autorisation environnementale. 
 
Il synthétise les caractéristiques du projet, les enjeux du secteur d’implantation, l’insertion du projet 
éolien, et l’ensemble des mesures d’évitement, de réduction, d’accompagnement ou de compensation 
que nous proposons.  
 
Restant à votre disposition pour toute information supplémentaire, nous vous prions de croire, 
Monsieur le Maire, en l’expression de nos salutations distinguées. 
 

Adrien HERISSON      Marie-Laure BEYAERT 
Chargé d’études        Chargée de développement éolien 
adrien.herisson@volkswind.com     marie-laure.beyaert@volkswind.com 

Pour la Ferme éolienne du Champ Personnette 

1 rue des Arquebusiers – 67 000 Strasbourg 

 

Centre Régional de Tours 
32, rue de la Tuilerie 

37 550 SAINT AVERTIN 
Tel : 02 47 54 27 44 




